
Pour mon 
dossier retraite

J’anticipe !La 
retraite 

n’est pas 
automatique.

Je dois en faire la 
demande 6 mois avant 

mon départ

Je crée mon espace personnel sur
www.lassuranceretraite.fr

 
J’accède aux informations liées à mon parcours 
professionnel ainsi qu’à des services en ligne personnalisés.
Bulletins de paie, contrats de travail, allocations chômage, 
indemnités maladie... : je conserve tous mes justificatifs. 
Lors de la mise à jour de mon relevé de carrière, mon 
conseiller retraite pourra éventuellement en avoir besoin.

Dès le début  
de ma carrière

À partir de 55 ans Je commence à me renseigner

C’est le moment de faire un premier bilan ! 
Je fais le point sur ma carrière et je m’informe sur ma future retraite grâce à mes 
services en ligne personnalisés :

• Je vérifie mon relevé de carrière et je demande sa mise à jour si nécessaire;
• Je calcule mon âge de départ;
• J’estime le montant de ma retraite.

Je réfléchis à ma fin de carrière

Dernière ligne droite, c’est le moment de préparer activement ma fin de carrière 
et mon départ à la retraite !
Différents dispositifs existent pour préparer la transition entre vie professionnelle 
et retraite, dans certains cas il est possible de :

• Diminuer son activité en fin de carrière avec la retraite progressive;
• Prolonger son activité et bénéficier d’une surcote;
• Reprendre une activité une fois retraité.e : le cumul d’une retraite avec le revenu 
d’une activité professionnelle est possible, sous certaines conditions.

Je me renseigne précisément sur les conditions de mon départ à la retraite auprès 
de tous mes régimes de retraite de base et complémentaires.



Je fixe ma date de départ

Pour cela, plusieurs éléments sont à prendre en compte :
•  L’âge légal de la retraite (62 ans, ou avant si je suis éligible à un dispositif de 
retraite anticipée*) ;
•  mon nombre de trimestres;
•  la date à laquelle j’arrête de travailler ;
•  mes droits dans les régimes de retraite complémentaire.

C’est à moi de déterminer ma date de départ à la retraite : je peux décider de partir à 
l’âge légal, lorsque ma retraite sera calculée au taux maximum, ou plus tard.

* Certaines situations permettent de bénéficier d’un départ anticipé : pour en savoir plus, je 
consulte les rubriques informationnelles du site lassuranceretraite.fr.

Pour 
informer  mon 

employeur de mon 
départ à la retraite, je 
privilégie l’envoi par 

lettre recommandée 
avec accusé de 

réception.

Je fais le point avec mon employeur
Je dois prévenir mon employeur suffisamment tôt pour 
respecter mon préavis de départ. 
Je me reporte aux dispositions prévues par ma convention 
collective ou par mon contrat de travail. 

6 mois 
avant mon départ

Voilà, je suis retraité.e ! 
Je reçois ma notification de retraite, au plus tard 1 mois après mon départ.  
Ce document m’est adressé par courrier par chacun de mes régimes et m’informe du 
montant de ma retraite, de son point de départ et des éléments retenus pour son 
calcul.

Ma retraite de l’Assurance retraite Bretagne est versée à terme échu :  je perçois 
chaque mois ma retraite due pour le mois précédent. Par exemple, ma mensualité 
de janvier est versée à partir du 9 février.

Sur www.pourbienvieillirbretagne.fr, je m’inscris aux ateliers collectifs organisés 
près de chez moi pour rester en bonne santé et préserver mon autonomie.

En effectuant ma demande de retraite en ligne, je n’ai qu’une seule demande à 
faire pour l’ensemble de mes régimes de retraite, de base et complémentaires :  
il me suffit de compléter le formulaire en ligne, de joindre les justificatifs demandés 
en les scannant ou en les photographiant, puis de valider ! Un conseiller au sein de 
chacun de mes régimes traite ma demande et me contacte si besoin.

Demander ma retraite en ligne

La retraite n’est pas versée automatiquement : 
je dois la demander 6 mois avant ma date de 
départ souhaitée. 
En respectant ce délai, je bénéficie de la garantie 
de versement : l’Assurance retraite Bretagne 
s’engage à assurer le paiement de ma retraite le 
mois qui suit ma date de départ.
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garantie de 
versement

SIMPLE PRATIQUE SÉCURISÉE


